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Nouveaux horaires du CDI

Le CDI est ouvert :
 LUNDI -MARDI-JEUDI : 8h -12h   12h30-15h40 ou 16h40
 VENDREDI : 8h -12h   12h30-16h40

Entre 12h30 et 13h30, le CDI est ouvert ainsi qu'aux récréations
 Les récréations sont réservées à la lecture silencieuse et au prêt

Club lecture 1 fois/mois le lundi de 12h30 à 13h30
 Club manga toutes les semaines le jeudi de 12h30 à 13h30
 Atelier théâtre toues les semaines le vendredi de 16h30 à 17h30

L'une de ces activités t'intéresse, renseignes-toi au CDI
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